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ORDRE DU JOURi 

 
SÉANCE ORDINAIRE DU MARDI 9 JUILLET 2024, À 19 H 

MAISON GARTH 
100, chemin de la Grande-Côte, Lorraine 

 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL – Séance ordinaire du 11 juin 2024 à 19 h 
 
4. PRÉSENTATION DES COMPTES 

 
4.1. APPROBATION des comptes payés et à payer – Période du 12 juin 2024 au 

9 juillet 2024 
 

5. COMITÉS ET COMMISSIONS 
 
5.1. COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME – Adoption du procès-verbal de la 

séance du 25 juin 2024 
 

6. DÉPÔT DES AVIS DE MOTION ET DES PROJETS DE RÈGLEMENTS 
 
6.1. AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT – Règlement   

164-W modifiant le « Règlement 164-C relatif à la signalisation routière et à 
l’utilisation des chemins publics sur le territoire de la Ville de Lorraine » portant 
sur la signalisation des places d’Autrey, de Dompierre et de Chazelles, ainsi 
qu’aux espaces de stationnement réservés aux brigadiers 

 
7. ADOPTION DES RÈGLEMENTS 

 
7.1. ADOPTION – Règlement 235-11 modifiant le « Règlement 235-3 concernant la 

mise en place d’un programme de subventions environnementales » concernant 
le changement de certaines normes 
 

7.2. ADOPTION – Règlement 237-23 modifiant le « Règlement 237-13 concernant la 
tarification des biens, activités et services fournis aux usagers » tel qu’amendé, 
afin d’ajouter les frais d’étude d’une demande de démolition d’immeuble 

 
7.3. ADOPTION – Règlement 252 portant sur l’occupation temporaire, l’entretien et 

l’aménagement des emprises de rue et des fossés 
 

7.4. ADOPTION – Règlement URB-02-11 modifiant le « Règlement URB-02 sur les 
permis et certificats » concernant l’ajout et la modification de certaines définitions 
et autres changements 

 
7.5. ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT – Règlement URB-03-15 

modifiant le « Règlement URB-03 de zonage » concernant le changement de 
certaines normes 

 
7.6. ADOPTION – Règlement URB-05-08 modifiant le « Règlement URB-05 de 

construction » concernant certains changements relatifs à la démolition 
d’immeubles et aux fondations d’un bâtiment 

 
7.7. ADOPTION – Règlement URB-06-03 modifiant le « Règlement URB-06 

constituant le Comité consultatif en urbanisme » concernant la nomination du 
secrétaire du comité 

 
7.8. ADOPTION – Règlement URB-08-04 modifiant le « Règlement URB-08 sur les 

plans d’implantation et d’intégration architecturale » concernant les travaux 
assujettis 

 
7.9. ADOPTION – Règlement URB-09 portant sur la démolition d’immeubles 

 
8. RÉSOLUTIONS 
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8.1. Direction générale 

 
8.1.1. DÉPÔT – Rapport de la directrice générale concernant le personnel 

embauché ainsi que les démissions entérinées au cours du dernier mois 
 

8.2. Direction des communications et relations citoyennes 
 

8.3. Direction des finances et trésorerie 
 

8.4. Direction de l’urbanisme et de l’environnement 
 
8.4.1. RENOUVELLEMENT – Contribution au Fonds des municipalités pour la 

biodiversité – 2024-2028 
 

8.4.2. AUTORISATION DE SIGNATURE ET DE PAIEMENT – Entente 
intermunicipale entre les villes de Bois-des-Filion et Lorraine relative à 
l’utilisation de l’écocentre de la Ville de Bois-des-Filion par la Ville de 
Lorraine 

 
8.4.3. NOMINATIONS – Architecte-conseil et membres du Comité consultatif 

d’urbanisme de la Ville de Lorraine 
 

8.4.4. DEMANDE À LA MRC THÉRÈSE-DE BLAINVILLE – Modification au 
schéma d’aménagement et de développement pour un changement 
d’affectation 

 
8.5. Direction des travaux publics et infrastructures 

 
8.5.1. AUTORISATION D’IMPLANTATION – Panneaux de signalisation – 

Deux (2) arrêts obligatoires à l'intersection du boulevard de Vignory et de 
la place d’Autrey 
 

8.5.2. AUTORISATION D’IMPLANTATION – Panneaux de signalisation – 
Deux (2) arrêts obligatoires à l'intersection du boulevard de Vignory et de 
la place de Chazelles 

 
8.5.3. AUTORISATION D’IMPLANTATION – Panneaux de signalisation – 

Deux (2) arrêts obligatoires à l’intersection du boulevard de Vignory et de 
la place de Dompierre 

 
8.6. Direction des loisirs et de la culture 

 
8.7. Direction des services juridiques et du greffe 

 
8.7.1. RÉOUVERTURE D’UNE ENTENTE INTERMUNICIPALE – Entente 

relative à l’alimentation en eau potable de la Ville de Lorraine par la station 
de production d’eau potable de la Ville de Rosemère et des ouvrages 
décrits à l’annexe « C » 

 
8.8. Sécurité publique 

 
9. RÉSOLUTIONS DIVERSES ET D’APPUI 

 
9.1. APPUI – Ville de Boisbriand – Refonte des principes d’exemptions fiscales pour 

motifs religieux 
 

10. AFFAIRES NOUVELLES (VARIA) 
 

11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 
i L'ordre du jour est diffusé à titre d'information et peut être sujet à changement avant ou lors de 
la séance. 


